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Session H : Stratégies de réduction de la pauvreté dans les pays non 
associés au processus DSRP 
 
 
Trois à cinq points généraux :  
 

a) Dans le cadre de l’élaboration des stratégies de réduction de la pauvreté, une attention particulière 
doit être accordée aux groupes marginalisés ;  

b) Une pression doit être exercée sur les responsables politiques nationaux afin qu’ils considèrent la 
réduction de la pauvreté comme une priorité ;  

c) La société civile doit assurer de manière durable le suivi des stratégies et programmes de réduction 
de la pauvreté ;  

d) La Banque mondiale et la société civile doivent travailler avec les autorités locales pour élaborer 
et mettre en œuvre des stratégies de réduction de la pauvreté.  

 
Tout autre point non traité ailleurs :  
 

a) D’autres initiatives nationales de planification, c’est-à-dire qui ne sont pas engagées par la Banque 
mondiale ou d’autres bailleurs de fonds, doivent également être reconnues comme valides (par 
exemple Malaisie 2020 et d’autres actions nationales du même genre) 

b) Certaines de ces initiatives ne sont pas essentiellement axées sur la « réduction de la pauvreté » 
mais sur des thèmes similaires ou plus généraux tels que la sécurité humaine (Japon) et le 
développement humain (Nicaragua) 

 


